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1. Comment constituer un dossier de permis 

d’aménager ? : 

Délai d’instruction 

Minimum : 3 mois 

Maximum : 4 mois (si le projet est situé dans le périmètre d’un monument historique),  

                   5 mois en cas d’Etablissement Recevant du Public (ERP), 

                   D’autres délais existent pour certains types de dossiers. 

L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans les 3 ans à compter de la date de l’arrêté autorisant les 
travaux. 

D’autres délais peuvent être applicables notamment dans le cas d’enquête publique, d’études d’impacts … 

Déroulement du projet 

1) Dépôt du dossier en Mairie (Art. 423-1 : la mairie est le guichet unique) ; 

2) Consultation des services extérieurs, par la CCAPV, si nécessaire ; 

3) Complément éventuel et/ou demande dans le premier mois ; 

4) Délivrance de l’autorisation ; 

5) Déclaration d’ouverture de chantier ; 

6) Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux. 

Nombre de dossiers 

Selon les services à consulter se renseigner en Mairie qui se chargera de l’envoi des dossiers (2 pour la mairie, 2 pour le 

service instructeur, 1 pour l’ABF, 1 exemplaire pour chaque service à consulter). 

Recours à l’architecte pour les permis d’aménager : 

Décret du 27/02/2017 n°2017-252 publié au JO le 28/02/2017 : le recours à l’architecte devient obligatoire pour les permis 

d’aménager déposés à partir du 1er mai 2017, lorsque la surface du terrain à aménager est supérieure à 2 500 m² (articles 

L441-4 et R441-4-2 du code de l’urbanisme). 

2. Que dois-je déclarer et pourquoi ? 

Le permis d’aménager est la plupart du temps nécessaire pour deux types d’opération : 
 Les lotissements ; 
 Les campings. 

Pour les opérations de divisions foncières, deux procédures peuvent être menées : 
 Le permis d’aménager ; 
 La déclaration préalable. 

Permis d’aménager pour les travaux suivants : 
 Les terrains de campings ou parcs résidentiels de loisirs : 



                                 p. 4           

 Dès que le camping permet l’accueil de 20 personnes ou plus de 6 tentes, caravanes ou résidences mobiles 

de loisirs ; 

 Quand on crée un parc résidentiel ou un village vacances en hébergement léger ; 

 Quand les aménagements modifient substantiellement l’impact visuel des installations. 

 Autres cas : 

 Tout aménagement d’un parc ou d’un terrain de sports ; 

 Toute création d’aire de stationnement de plus de 50 unités. 

 En règle générale, dans les secteurs protégés : 

 L’aménagement de toute aire de jeu ou de sport ; 

 Toute création d’aire de stationnement ; 

 Toute création d’un espace public ; 

 Toute réalisation ou modification de voie. 

3. Comment déclarer 

 
 
 

4.Comment remplir le dossier ? 

Le demandeur doit déposer 4 exemplaires correspondants en Mairie, qui se chargera de faire la répartition comme indiquée 

ci-dessus. Cela afin de faciliter l’instruction des dossiers entre les différents services externes à consulter. 

Dans l’encadré « identité du demandeur », j’indique (page 1 du 

cerfa) : 

 Nom ; 

 Prénom ; 

 Date et lieu de naissance. 
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Dans l’encadré « coordonnées du demandeur », j’indique (page 1 

du cerfa) : 

 Mon adresse complète (numéro, voie, ville et code postal), ainsi que, si je le souhaite, celle à laquelle les courriers 

et décisions me seront envoyés (si différente de l’adresse personnelle déjà indiqué) ; 

 Mes coordonnées téléphoniques et/ou mail me permettant d’être contacté en cas de besoin. 

 

Dans l’encadré « le terrain », j’indique (page 2 du cerfa) : 

 Les références cadastrales, la section et le numéro de parcelle (par exemple OB 153), je peux les retrouver sur 

www.cadastre.gouv.fr ou sur mon titre de propriété ; 

 L’adresse complète des travaux (numéro, voie, ville ou à défaut le lieu-dit) ; 

 La surface en m² de l’unité foncière (ensemble des parcelles où je réalise les travaux). 

 

Un seul demandeur doit figurer dans cet encadré, si plusieurs personnes souhaitent déposer l’autorisation, 

une fiche complémentaire « autres demandeurs » devra être remplie. 

http://www.cadastre.gouv.fr/
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Si mon projet se situe sur plusieurs parcelles, j’indique la parcelle principale dans la page 2 du cerfa (rubrique 3 – le terrain) 

et les autres sur la fiche complémentaire des références cadastrales : 

 

Je complète la rubrique « la situation juridique du terrain » si je la 

connais, j’indique (page 2 du cerfa) : 

 La situation juridique du terrain : 
 

 

Dans l’encadré « à remplir pour une demande concernant un projet 

d’aménagement », j’indique (page 2 du cerfa) : 

 La nature des travaux ; 

 Le descriptif des travaux envisagés, en indiquant les matériaux et couleurs. 
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Si mon projet concerne un lotissement, dans l’encadré « à remplir 

pour une demande concernant un lotissement », j’indique (page 3 du 

cerfa) : 

 Si l’objet fait l’objet d’une demande de travaux de finition différés : si oui, quelle garantie sera utilisée ? pour une 

garantie financière d’achèvement des travaux, je dois fournir dans les pièces du dossier cette garantie que 

j’obtiendrai de la part de ma banque. 

 

Si je crée des places de stationnement ou de la superficie de bassin de piscine, je les déclare (page 7 du cerfa) : 

 le nombre de places (couvertes ou non couvertes) doit correspondre aux besoins du projet et s’il y a un document 

d’urbanisme aux dispositions de ce dernier. 

 

Dans l’encadré : « à remplir lorsque le projet nécessite des 

démolitions », j’indique (page 7 du cerfa) : 

 La date approximative à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits ; 

 Si c’est une démolition totale ou partielle ; 
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 Nombre de logement démolis. 

 

Je complète la rubrique « informations pour l’application d’une 

législation connexe », si mon projet se situe dans un périmètre de 

protection (page 8 du cerfa) : 
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Dans l’encadré « engagement du ou des demandeurs », j’indique 

impérativement (page 8 du cerfa) : 

 Lieu ; 

 Date ; 

 Signature de l’ensemble des demandeurs. 

 

Dater et signer le dossier, dans le cas contraire : motif d’incomplétude (envoi d’un courrier) 

Dans le volet fiscal : « déclaration des éléments nécessaires au 

calcul des impositions (DENCI) », j’indique obligatoirement (page 16 

du cerfa) : 

 La surface taxable totale créée de la ou des construction(s) ; 

 La surface taxable créée des locaux clos et couverts à usage de stationnement ; 

 La surface taxable démolie de la (ou des) construction(s). 
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5. Les pièces constitutives de mon dossier 

Le numéro de chaque pièce doit être reporté sur la pièce correspondante (ex : PA1, PA2, …). 
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Pièces obligatoires pour tous les dossiers à fournir dans tous les 

cas 

PA1 : Un plan de situation 

Article R.441-2 a) du code de l’urbanisme) : un plan permettant de localiser votre projet sur le territoire de la commune afin 
de déterminer quelles sont les règles d’urbanisme qui s’y appliquent. Sur ce plan, seront indiqués son échelle, la direction du 
Nord, l’endroit à partir duquel les photos jointes ont été prises, ainsi que l’angle de prise de vue. 
 
Nous vous conseillons d’établir ce plan d’après, une carte IGN ou, si le projet est situé dans le tissu urbanisé de la 
commune, d’après un plan cadastral. Liens utiles : www.cadastre.gouv.fr pour avoir un plan cadastral ou 
www.geoportail.gouv.fr pour avoir une carte IGN à l’échelle. 
 

 

 

PA2 : Une notice 

Article R441-3 du code de l’urbanisme : une notice décrivant le terrain et le projet d’aménagement prévu. 

L’exemple de notice ci-après vous permet de connaître toutes les informations à insérer dans la pièce exigée. 

http://www.cadastre.gouv.fr/
http://www.geoportail.gouv.fr/
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PA3 : Un plan de l’état actuel du terrain à aménager et de ses abords 

Article R441-4 1° du code de l’urbanisme : le plan de l’état actuel du terrain doit faire apparaître : 

 L’état initial du terrain et ses abords ; 

 Le tracé ou les modalités des raccordements des équipements publics ; 

 Si la demande ne concerne pas la totalité du terrain, la partie de celui-ci qui n’est pas incluse. 
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PA4 : Un plan de composition d’ensemble du projet côté dans les 3 dimensions 

Article R441-4 2° du code de l’urbanisme 
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Pièces complémentaires selon la nature du projet 

Si votre projet porte sur un lotissement, vous devez fournir les pièces suivantes : 

 

PA5 Deux vues et coupes faisant apparaître la situation du projet dans le profil du terrain naturel : Art. R. 

442-5 a) du code de l’urbanisme. 
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PA6 Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche : Art. R.442-5 b) du 

code de l’urbanisme : 

 
 

PA7 Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain : Art. R. 442-5 c) du code de 

l’urbanisme : 

Ces documents doivent permettre de connaître les travaux qui sont programmés pour la viabilisation du terrain (réseaux : 
téléphone, électricité, eau potable, assainissement et voiries). Le programme des travaux peut être présenté dans une note 
littérale listant les caractéristiques des extensions de réseaux à réaliser et de la voirie à aménager, ainsi que les dispositions 
prises pour la collecte des déchets. 
 
Il indique aussi les modalités de raccordement aux bâtiments qui seront édifiés par les acquéreurs de lots. Le ou les plan(s) 
joint(s) indiquent le positionnement de chaque réseau existant et futur, et l’implantation de la voirie. 
 

PA8 Le programme et les plans des travaux d’aménagement : Art. R.442-5 c) du code de l’urbanisme : 

Ce document permet de connaître les travaux qui sont programmés pour la viabilisation du terrain (réseaux et voirie). 
 

PA9 Un document graphique faisant apparaître une ou plusieurs hypothèses d’implantation des 

bâtiments : Art. R.442-5 d) du code de l’urbanisme : 

Ce document permet de bien appréhender l’aspect esthétique et fonctionnel du futur lotissement après la réalisation des 
bâtiments. 
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PA10 Un projet de règlement s’il est envisagé d’apporter des compléments aux règles d’urbanisme en 

vigueur : Art. R.442-6 a) du code de l’urbanisme : 

Le pourcentage consacré aux logements sociaux en cas de réalisation d’un programme de logement, si vous êtes dans un 
secteur délimité par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels une partie doit être 
affectée à des logements sociaux : Art. L. 151-15 du code de l’urbanisme. 
 
Si vous choisissez de définir un règlement propre à votre lotissement, vous devez le joindre à votre demande de permis 
d’aménager. Le permis d’aménager ne pourra être délivré que si les dispositions du règlement du lotissement ne sont pas 
contraires aux règles d’urbanisme qui s’appliquent (règlement du PLU, du POS, du RNU …). 
 
Si vous souhaitez que le règlement du lotissement se réfère au document en vigueur il suffit d’indiquer : se référer au 
document en vigueur de la commune. 
 

PA11 Si nécessaire, l’attestation de la garantie d’achèvement des travaux exigée par l’article R. 442-14 du 

code de l’urbanisme : Art. R. 442-6 a) du code de l’urbanisme : 

Si vous le demandez, vous pouvez être autorisé à vendre ou à louer des lots avant que tous les travaux d’aménagement 
soient terminés. Vous devez pour cela justifier d’une garantie d’achèvement des travaux auprès d’une banque, d’un 
établissement financier ou d’une société de caution mutuelle. Cette garantie doit être établie conformément à l’article R. 442-
14 du code de l’urbanisme. L’attestation de la garantie d’achèvement des travaux vous est fournie par l’organisme auprès 
duquel vous avez souscrit cette garantie. 
 

PA12 L’engagement du lotisseur de constituer une association syndicale des acquéreurs de lots : Art. R. 

442-7 du code de l’urbanisme : 

La constitution d’une association syndicale est obligatoire dans un lotissement (sauf cas précisés à l’article R.442-8 du code 
de l’urbanisme. 
Vous devez donc vous engager à former une association syndicale. Cet engagement peut se faire sous la forme d’un papier 
libre. 
 
 
Si une de ces pièces est absente au dossier, je reçois un courrier d’incomplétude, j’ai 3 mois à compter de la 
réception du courrier pour fournir les pièces demandées. Passé ce délai ma demande est automatiquement erjetée 
(artcle R423-39 a) b) c) du code de l’urbanisme). 


